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Créé en 2004 et animé par le Commissariat général 
à l’égalité des territoires, l’Observatoire des territoires 
met en réseau les organismes publics qui interviennent 
dans l’analyse des territoires, afin de mieux partager les 
connaissances disponibles dans ce domaine.
Consacré au thème de l’emploi, le cinquième rapport 
de l’Observatoire des territoires dresse un panorama 
des dynamiques et des disparités géographiques fran-
çaises à travers plusieurs angles d’analyse. Croissance 
de l’emploi, dynamiques démographiques, métropoli-
sation, évolution des disparités spatiales du chômage 
et de la qualité des emplois, mutations des spécialisa-
tions économiques des territoires, défis de la corres-
pondance locale des qualifications des actifs et des 
emplois, enjeux de la mobilité : voici quelques-uns des 
thèmes abordés dans ce rapport.
En variant les échelles d’observation et les grilles de 
lecture du territoire, en replaçant les phénomènes ob-
servés au sein d’évolutions de long terme et dans un 
contexte européen ainsi qu’en proposant des indica-
teurs innovants, le rapport de l’Observatoire des terri-
toires a pour objectif de guider les acteurs publics dans 
l’élaboration de diagnostics territoriaux.

Le Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET) est un service du 
Premier ministre. Sa mission consiste à promouvoir l’égalité des citoyens, 
à assurer la continuité territoriale de la République et à développer les 
territoires au bénéfice des habitants. Le CGET est mis à disposition des 
ministères en charge de l’Aménagement des territoires et de la Ville.

COUV_RA OT_2016.indd   1-3 04/11/2016   13:51

Décembre 2016

#30

En bref

En matière d’emploi et de chômage, 
les disparités territoriales françaises, 
DOM inclus, sont plus fortes  
que dans les pays voisins1.  
Les trajectoires actuelles des territoires 
prolongent leurs tendances passées,  
qui ont été peu modifiées par la dernière 
crise économique. Ces contrastes 
distinguent, en premier lieu,  
des ensembles régionaux dynamiques  
et d’autres structurellement en difficulté. 
À ce premier niveau d’organisation 
des disparités s’en superpose 
un second, à l’échelle métropolitaine :  
en périphérie des principaux pôles 
urbains, qui concentrent l’emploi 
et dont l’aire d’influence s’étend sur 
une part croissante du territoire, 
les résidents doivent parcourir 
des distances toujours plus longues 
pour se rendre sur leur lieu de travail. 
Ces disparités sont autant de défis 
pour un aménagement équilibré 
des territoires.

Des dynamiques 
régionales contrastées 
depuis des décennies

Une croissance de l’emploi très liée 
aux dynamiques démographiques
En 2012, la France métropolitaine comptait 4,9 millions 
d’emplois de plus qu’en 1975. La croissance de l’emploi, 
comme celle de la population, a été sélective tout au 
long de la période : elle s’est principalement concen-
trée dans la couronne parisienne, sur les façades  
atlantique et méditerranéenne, autour de l’aggloméra-
tion toulousaine et dans le quart sud-est du pays. 

À l’inverse, les espaces en déclin démographique, peu 
attractifs (zones peu denses du centre et du Nord-Est, 
intérieur de la Bretagne et de la Normandie), ont vu 
leur nombre d’emplois diminuer depuis 1975. En effet, 
à l’échelle locale, les évolutions de l’emploi sont forte-
ment liées à celles de la population, même s’il reste dif-
ficile de déterminer qui, de la démographie ou de l’éco-
nomie, entraîne l’autre : les deux sont interdépendants. 

Emploi et territoires
Synthèse du rapport 2016 de l’Observatoire des territoires

Note

1. En 2015, il existe un écart de 27,5 
points de pourcentage entre le 
taux d’emploi régional le plus 
élevé et le plus faible en France. 
Parmi les pays voisins, cet écart 
est plus élevé en Italie (34,6). 
En enlevant les Dom du calcul, 
l’écart français (12,4) est inférieur 
à celui de l’Italie, mais également 
de l’Espagne (21,3 et 17,1 sans 
Melilla et Ceuta) et du Royaume-
Uni (13). Il reste supérieur à celui 
de l’Allemagne (10,3).
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À l’inverse, les industries de l’Ouest et du Sud-Ouest 
y ont mieux résisté. Dans les espaces en difficulté, 
la chute du stock d’emplois a, en partie, été amor-
tie par la croissance du secteur tertiaire, principale-
ment des emplois publics4 (+4,5 millions entre 1975 
et 2012 en France). Dans les espaces métropolitains 
en revanche, c’est surtout le secteur tertiaire produc-
tif qui s’est développé (+3,3 millions d’emplois entre 
1975 et 2012 en France), notamment les activités dites 
de production intellectuelle (conception-recherche, 
gestion, conseil auprès des entreprises, etc.).

Des territoires entre vulnérabilité 
et résilience
Ainsi, les mutations macroéconomiques à l’œuvre 
depuis quarante ans ont profondément modifié les 
territoires. Alors qu’ils se distinguaient hier selon leur 
caractère industriel, urbain tertiaire ou rural agricole, 
apparaît avant tout aujourd’hui un contraste entre, 
d’une part, des espaces tertiaires attractifs, au pre-
mier rang desquels les métropoles positionnées sur 
des activités en croissance et les façades méditer-
ranéenne et atlantique, et, d’autre part, des espaces 
orientés vers une économie productive moins tertia-
risée, globalement en difficulté. 

Les facteurs de la croissance sont cependant mul-
tiples et loin d’être réductibles à la spécialisation 
économique des territoires. La dynamique démo-
graphique, les effets de la situation géographique 
(l’avantage frontalier5, par exemple), la forme et l’his-
toire du tissu productif ainsi que les caractéristiques 
du capital humain sont autant de paramètres qui in-
fluencent leurs trajectoires. 

Pour simplifier, la population a plutôt tendance à  
« suivre » l’emploi, au sens où la création d’emplois at-
tire de la main-d’œuvre ; mais c’est de plus en plus la 
dynamique démographique qui détermine la création 
d’emplois, dans la sphère présentielle2. 
Les deux dynamiques interagissent avec des effets 
qui se cumulent depuis plusieurs décennies dans 
les territoires, et accentuent le contraste entre les es-
paces attractifs et ceux qui font face au défi de la dé-
croissance.

Le rôle des spécialisations économiques
Si, à l’échelle locale, les évolutions de l’emploi sont 
largement déterminées par des dynamiques démo-
graphiques de long terme, les spécialisations secto-
rielles jouent également un rôle. Depuis 1974, point 
culminant de l’emploi industriel en France, le pays a 
en effet connu d’importantes reconfigurations éco-
nomiques, dans un contexte de hausse tendancielle 
du chômage3. Au cours de cette période, l’économie 
s’est tertiarisée. Entre 1975 et 2012, 2,9 millions d’em-
plois ont été supprimés dans l’industrie, 1,4 million 
dans l’agriculture et 125 000 dans la construction, 
quand en parallèle le secteur tertiaire croissait de  
9,4 millions d’emplois. 

Ces évolutions ont plus ou moins affecté les diffé-
rents espaces, selon leur type de spécialisation. Ain-
si, les espaces peu denses du centre de la France 
ont perdu beaucoup d’emplois agricoles. Le Nord et 
l’Est, où les établissements industriels sont nombreux 
– de surcroît souvent de grande taille et dépendants 
de capitaux étrangers –, ont lourdement subi la chute 
de l’emploi industriel. 

Notes

2. La sphère présentielle désigne 
les activités mises en œuvre 
localement pour la production 
de biens et de services visant 
la satisfaction des besoins de 
personnes présentes sur place, 
qu'elles soient résidentes ou 
touristes.

3. Au premier trimestre 2016, le 
taux de chômage des 15 ans et 
plus était de 9,9 % en France 
métropolitaine, contre 2,9 % au 
premier trimestre 1975 (chômage 
au sens du BIT, données CVS).

4. Les emplois publics 
correspondent aux trois fonctions 
publiques, auxquelles s’ajoutent 
les autres emplois de l’éducation, 
de la santé et de l’action sociale.

5. En 2012, 1,5 % de l’ensemble 
des actifs occupés résidant en 
France travaillent à l’étranger. 
Dans certaines zones d’emploi 
frontalières, cette part atteint 
parfois jusqu’à la moitié des 
actifs.

200 KM

Taux de croissance annuel moyen
de l’emploi, 1975-2012
En %, représentation lissée 
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Ils permettent de comprendre pourquoi, au cours de 
la dernière crise, toutes les zones d’emploi6 tournées 
vers l’économie productive n’ont pas été en difficulté. 
Si l’emploi a stagné, ou chuté, dans la majorité d’entre 
elles, certaines ont en effet connu une croissance 
positive, voire soutenue (en Pays de la Loire et dans 
le Sud-Ouest, notamment). Dans d’autres espaces au 
contraire (le quart Nord-Est et le Limousin), la combi-
naison de ces facteurs est plutôt défavorable. Ils ont 
ainsi été davantage affectés que les autres. 

En fait, les trajectoires de croissance des territoires 
avant la crise de 2008 se sont prolongées au-delà : 
ce sont les espaces à l’économie la plus fragile et à la 
démographie atone qui ont été les plus touchés. Ainsi, 
les régions Grand-Est et Bourgogne-Franche-Com-
té ont respectivement perdu 3,9 % et 4,6 % de leurs 
emplois entre 2007 et 2014, quand l’emploi stagnait, 
voire progressait, dans les régions dynamiques de 
l’Ouest et du Sud. 

La géographie du chômage est de plus en 
plus stable
Les dynamiques actuelles des territoires prolongent 
les tendances passées : les disparités spatiales sont 
donc très stables. En 2014, les taux de chômage en 
France métropolitaine varient de 4,8 % (zone d’emploi 
de Houdan, dans les Yvelines), à 17,9 % (zone d’emploi 
d’Agde-Pézenas, dans l’Hérault) : il existe un rapport 
de 1 à 4 entre le taux de chômage le plus faible et le 
plus élevé. Si l’on prend en compte l’Outre-mer, où 
le taux de chômage atteint un maximum de 34,4 % 
(zone d’emploi de Saint-Laurent, en Guyane), ce rap-
port s’élève de 1 à 7. 

Les zones où le chômage est élevé (Dom, Nord-
Est et littoral languedocien principalement) sont les 
mêmes depuis plusieurs décennies. Cette hiérarchie 
tend même à se figer de plus en plus. En effet, dans 
les années 1980, le classement des zones d’emploi 
en fonction de leur taux de chômage pouvait no-
tablement changer entre deux recensements : ce 
n’étaient pas toujours les mêmes zones d’emploi qui 
affichaient les taux de chômage les plus élevés, ou 
les plus bas. Or, c’est de moins en moins le cas : le 
classement des zones d’emploi en fonction de leur 
taux de chômage n’a quasiment pas bougé entre 
2007 et 2014. Parmi les 32 zones d’emploi (10 %) qui 
avaient les plus forts taux de chômage de France 
métropolitaine en 2007, 26 occupent toujours la tête 
du classement en 2014. 

Ce sont donc les zones qui étaient déjà les plus en diffi-
culté qui ont été les plus affectées par la crise de 2008-
2009. Cependant, pour les autres zones, la hausse 
généralisée du chômage conduit, depuis les années 
1990, à une certaine homogénéisation spatiale du phé-
nomène : l’écart moyen de taux de chômage se réduit.

« Parmi les très grandes 
villes, seules celles de

l’Ouest et du Sud ont connu
une croissance de l’emploi
supérieure à la moyenne. »
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Source : Insee, RP 1975-2012 - Données 1975 non disponibles pour les régions d’outre-mer - Traitements du bureau de l’Observation des territoires
Réalisation : CGET, 2016

Par zone d’emploi

Données non disponibles

Faible chômage et faible croissance
Faible chômage et forte croissance

Fort chômage et faible croissance

Fort chômage et forte croissance

Situation intermédiaire

Les zones d’emploi sont réparties en trois 
catégories d’égale importance suivant que le 
taux de chômage est faible, moyen ou fort. On 
fait de même pour l’évolution de l’emploi. La 
typologie présentée croise les deux 
classements et ne retient que les situations les 
plus extrêmes, c’est-à-dire les zones d’emploi 
se classant dans des catégories faibles ou 
fortes pour les deux critères (le taux de 
chômage et l’évolution de l’emploi). 

POUR MIEUX COMPRENDRE

Note

6. Une zone d’emploi est un espace 
géographique à l'intérieur duquel 
la plupart des actifs résident 
et travaillent, et dans lequel les 
établissements peuvent trouver 
l'essentiel de la main d'œuvre 
nécessaire pour occuper les 
emplois offerts. Le découpage en 
zones d'emploi constitue  
une partition du territoire 
adaptée aux études locales  
sur le marché du travail.

Typologie des zones d’emploi selon leur taux de chômage (2012) et la croissance de l’emploi (1975-2012)
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Un enjeu : saisir le dynamisme 
des territoires
Toutefois, l’étude des disparités spatiales du chô-
mage reste incomplète si elle n’est pas mise en re-
gard avec l’évolution de l’emploi. Un faible taux de 
chômage peut, en effet, refléter un dynamisme très 
favorable dans les zones en croissance d’emploi (au-
tour de Nantes, Rennes et Poitiers et dans le massif 
alpin). Mais il peut aussi être associé au déclin d’un 
espace, s’il est couplé avec une faible croissance, 
voire une baisse de l’emploi, et un solde migratoire 
négatif (par exemple dans le centre de la France). 
De même, l’analyse de la croissance de l’emploi dans 
les zones affichant un taux de chômage élevé permet 
de faire apparaître des regroupements d’espaces 
aux dynamiques très différenciées. Le pourtour médi-
terranéen et le Nord-Est présentent ainsi des taux de 
chômage aussi élevés, mais leurs dynamiques sont 
très différentes. 

Dans les zones d’emploi de Montpellier, Narbonne, 
Perpignan, Avignon et jusqu’à Montélimar, la crois-
sance de l’emploi – en particulier présentiel – est par-
mi les plus dynamiques depuis 1975, sous l’effet d’une 
croissance démographique soutenue. Toutefois, 
celle-ci ne parvient pas à faire baisser le taux de chô-
mage, en raison d’un afflux quasi permanent de nou-
veaux actifs. Dans les zones de Roubaix-Tourcoing, 
Cambrai, Maubeuge et Charleville-Mézières, le chô-
mage est tout aussi élevé, mais le solde migratoire 
est négatif et la croissance de l’emploi très faible. Ce 
sont les territoires historiques de la sidérurgie et du 
textile, où la part d’emploi lié à l’industrie a chuté de 
52 % en 1975 à 33 % en 2012 (contre 37 % à 31 % 
au niveau national), sans que les autres secteurs ne 
créent suffisamment d’emploi. Cet exemple illustre la 
nécessité d’utiliser plusieurs indicateurs, notamment 
dynamiques, pour observer les territoires et com-
prendre les défis auxquels ils font face.

Entre 1975 et 2012, le nombre 
d’actifs de 15 à 64 ans est 
passé de 22,1 à 28,3 millions 
en France. Cette augmentation 
de 6,2 millions d’actifs se 
décompose en 1,3 million 
d’actifs à temps plein, 
2,9 millions d’actifs à temps 
partiel et 2 millions 
de chômeurs : le chômage 
et le temps partiel ont ainsi 
beaucoup plus progressé que 
l’emploi à temps complet. 

Les disparités territoriales 
ne peuvent alors être 
uniquement lues selon 
la distinction actif en emploi/
chômeur : il existe 
un ensemble de formes 
d’emploi intermédiaires qui 
se développent, brouillent 

la frontière entre l’emploi et 
le chômage, et donnent à voir 
d’autres contrastes spatiaux. 
La part de salariés à temps 
partiel est, par exemple, 
particulièrement élevée dans 
le Sud-Est et sur les littoraux 
touristiques (hormis sur la Côte 
d’Azur et en Aquitaine). 

Ce phénomène est dû à la forte 
présence d’activités touristiques 
et de services à la personne, 
mais aussi, dans le cas 
du littoral languedocien, 
à un contexte régional 
de chômage élevé. 
L’observation de la qualité 
des emplois créés permet 
ainsi de nuancer un dynamisme 
économique apparemment 
favorable. 

D’ailleurs, c’est également 
dans ces espaces que 
les embauches sur 
des contrats dits durables 
(i.e. en CDI ou CDD de plus 
de 6 mois) sont en proportion 
les moins nombreuses, celles-ci 
se concentrant principalement 
dans le Bassin parisien, dans 
les grandes agglomérations 
et dans les espaces frontaliers 
du Nord et de l’Est.  
L’observation purement 
quantitative de l’emploi 
(stock d’emplois, nombre de 
créations) doit donc être mise 
en perspective avec la qualité 
de l’emploi, afin donner des 
éléments d’analyse permettant 
de bâtir une croissance 
économique pérenne et 
de qualité dans les territoires.

UNE APPROCHE QUALITATIVE
DES DISPARITÉS D’EMPLOI

28,3 millions
NOMBRE D’ACTIFS DE 15 À 64 ANS 
EN FRANCE, EN 2012

6,2 millions
AUGMENTATION DU NOMBRE D’ACTIFS
ENTRE 1975 ET 2012

31 %
PART D’EMPLOI LIÉ À L’INDUSTRIE
AU NIVEAU NATIONAL, EN 2012
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Des pôles urbains 
qui concentrent l’emploi 
et accroissent leur influence 
sur les autres espaces 

On peut donc identifier des ensembles territoriaux 
qui connaissent des situations et des dynamiques 
contrastées en matière d’emploi et de chômage, 
dont la géographie est stable depuis plusieurs dé-
cennies. À ceux-ci s’ajoute une deuxième grille de 
lecture des disparités : elle s’organise en un gra-
dient « centre-périphérie », entre des pôles urbains 
qui concentrent les emplois, en particulier les plus 
qualifiés, des couronnes qui accueillent l’essentiel de 
la croissance démographique, et des espaces peu 
denses qui sont de plus en plus sous l’influence des 
pôles. Si les disparités des dynamiques régionales 
sont stables, les déséquilibres de la répartition de 
l’emploi et des actifs à l’échelle des aires urbaines et 
de leurs alentours sont, eux, croissants.

La concentration de l’emploi dans les 
grandes aires urbaines : « effet de structure »  
et « effet taille »
En 2012, 81,5 % des emplois de France métropolitaine 
sont situés dans une grande aire urbaine7, contre 78,0 %  
en 1975. Le phénomène de concentration de l’emploi 
dans les grandes aires urbaines a en effet été très 
fort entre 1975 et 1990. Il ralentit toutefois depuis :  
la part de l’emploi située dans les grandes aires ur-
baines a augmenté à un rythme de +0,19 % par an 
entre 1975 et 1990, contre +0,08 % par an entre 1990 et 
2012. Si l’emploi s’est globalement concentré dans les 
grandes aires urbaines depuis 1975, c’est principale-
ment en raison d’un effet dit « de structure ». 

Après les professions intermédiaires, ce sont en effet les 
emplois des cadres et des professions intellectuelles su-
périeures, soit les catégories socio-professionnelles sur-
représentées dans les grandes aires urbaines, qui ont vu 
leur nombre le plus augmenter au cours des dernières 
décennies (+3 millions d’emplois entre 1975 et 2012). Dans 
le même temps, les emplois d’agriculteurs, d’ouvriers et 
d’artisans, moins concentrés, diminuaient (-3,3 millions). 
La modification globale de la structure des emplois, liée 
à la transformation de l’économie, a ainsi principalement 
bénéficié aux grandes aires urbaines. 

Pour expliquer la situation favorable des grandes aires 
urbaines en termes de croissance de l’emploi, deux 
thèses existent. La première fait référence à un « effet 
taille » : c’est parce que certaines villes atteignent une 
taille ou une densité suffisante pour créer des écono-
mies d’agglomération (diversité des ressources, inte-
ractions positives, économies d’échelle, capitalisation), 
qui font plus que couvrir les coûts liés à leur taille (en-
combrement, pollution, etc.), qu’elles ont un avantage 
sur les autres espaces. Il faudrait donc encourager la 
métropolisation pour soutenir la croissance de l’emploi. 

La seconde met en doute l’existence d’un lien de cau-
salité entre la taille des villes et leurs performances 
économiques : la croissance de l’emploi dans les terri-
toires s’expliquerait plutôt par des effets de spécialisa-
tion, de dépendance à la trajectoire passée, d’insertion 
régionale et d’organisation territoriale. Les très grandes 
aires urbaines (i.e. de plus de 500 000 habitants, hors 
Paris8) ont connu une croissance de l’emploi supé-
rieure à celles des autres espaces, avec 1 % de crois-
sance moyenne annuelle depuis 1975, contre 0,57 % en 
moyenne. 
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Source : Insee, RP 1975-2012, 
emplois au lieu de travail - zonage 
en aires urbaines 2010 - France 
métropolitaine - Traitements du 
bureau de l’Observation 
des territoires • Réalisation : CGET, 
2016

Couronnes des grands pôles

Grands pôles

Pôles moyens

Petits pôles

Communes multipolarisées
des grandes aires urbaines

Communes isolées, 
hors influence des pôles

Couronnes des pôles moyens

Autres communes 
multipolarisées

Couronnes des petits pôles

Grandes aires urbaines

Petites aires

Aires moyennes

Espace des grandes aires 
urbaines

Communes multipolarisées
des grandes aires urbaines

Espace des autres aires 
urbaines

Autres communes
multipolarisées

Communes isolées, 
hors influence des pôles

Évolution du nombre d’emplois par catégorie du zonage en aires urbaines, 1975-2012

Notes

7. Selon l’Insee, une grande aire 
urbaine est un ensemble de 
communes, d’un seul tenant 
et sans enclave, constitué par 
un pôle urbain (unité urbaine) 
de plus de 10 000 emplois, et 
par des communes rurales 
ou unités urbaines (couronne 
périurbaine) dont au moins 40 % 
de la population résidente ayant 
un emploi travaille dans le pôle 
ou dans des communes attirées 
par celui-ci. Il existe 242 grandes 
aires urbaines en France.

8. Paris, qui occupe une catégorie 
à elle seule, a connu une 
croissance annuelle moyenne de 
l’emploi de 0,5 % entre 1975 et 
2012. Même si elle est presque 
inférieure de moitié à celui 
des autres très grandes aires 
urbaines, elle représente tout 
de même un gain de plus d’un 
million d’emplois.
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plus faible que le score national (Saint-Etienne, 
Rouen, Douai-Lens et Lille). Par ailleurs, d’autres 
aires urbaines plus petites connaissent une forte 
croissance de l’emploi : elles sont presque toutes 
situées au sud-ouest d’une ligne Cherbourg-Lyon. 
Ainsi, les disparités de croissance de l’emploi dans 
les aires urbaines ne sont pas lisibles au seul 
prisme de leur taille, et dépendent fortement du 
contexte régional.

Cette évolution semble, à première vue, conforter 
la thèse de la métropolisation. Toutefois, les villes 
qui ont globalement connu la croissance la plus 
dynamique présentent des situations très hétéro-
gènes : la croissance économique a été entraînée 
par quelques agglomérations de l’Ouest et du Sud 
(Rennes, Nantes, Bordeaux, Toulouse, Montpellier) 
alors que d’autres, parmi ces très grandes aires 
urbaines, ont au contraire connu une croissance 

Marseille

Rouen

Dijon

Ajaccio

Toulouse

Bordeaux

Rennes

Nantes Orléans

Lille

Strasbourg

Lyon

MamoudzouSt-Denis

Cayenne

Basse-Terre

Fort-de-
France

Paris

200 KM

Source : Insee, RP 1975-2012 - zonage en aires urbaines 2010 - 
Données 1975 non disponibles pour les régions d'outre-mer 
Réalisation : CGET, 2016

En %, par aire urbaine

-2,2 -0,5

Données non disponibles

0,5 à 0,9
1,0 à 4,8

0 à 0,4
-0,4 à 0

Taux de croissance annuel
moyen de l’emploi, 1975-2012 

Par aire urbaine
Nombre d’emplois en 2012

5 800 000

1 000 000

250 000
15 000

MOYENNE FRANCE MÉTROPOLITAINE :
0,6 %

La croissance de l’emploi dans les aires urbaines

Source : Insee, RP 1975-2012 - zonage en aires urbaines 2010 - France métropolitaine - Traitements du bureau de l’Observation des territoires • Réalisation : CGET, 2016

+0,50%
+0,45%

+0,51%

+0,59%

+0,49%

+0,71%

+0,98%

+0,53%

-0,2 %

+0 %

+0,2 %

+0,4 %

+0,6 %

+0,8 %

+1,0 %

-0,12%

+0 %

+0,5 %

+1,0 %

+1,5 %

+2,0 %

+2,5 %
Montpellier

Toulouse

Nantes, Rennes

Bordeaux

Avignon Nice
Toulon
Strasbourg

Grenoble
Lyon

Marseille -Aix-en-Pr.

Lille

Douai - Lens
Rouen

St-Étienne

Hors aires
urbaines

Moins de
15 000 hab. 15 000 à

25 000 hab.

25 000 à
50 000 hab.

50 000 à
100 000 hab.

100 000 à
200 000 hab.

200 000 à
500 000 hab.

500 000 à
3 000 000 hab.

Paris

ZOOM SUR LES AIRES URBAINES
DE PLUS DE 500 000 HABITANTS

Taux de croissance annuel
moyen de l’emploi

La croissance de l’emploi selon la taille des aires urbaines, 1975-2012
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Un décalage croissant entre localisation 
des emplois et des actifs
La concentration de l’emploi dans les aires ur-
baines, et plus particulièrement dans leur pôle, se 
double d’un mouvement fort de périurbanisation de 
la population, à l’œuvre depuis plusieurs décennies. 
À l’échelle des zones d’emploi, les emplois et la 
population ont tendance à se concentrer dans un 
nombre restreint de zones : le potentiel économique 
et démographique du pays se resserre, depuis les 
années 1970, sur les espaces dynamiques (cf. supra). 

En revanche, à l’intérieur des zones d’emploi, 
à l’échelle des communes, l’emploi tend à se 
concentrer tandis que la population se desserre 
en périphérie des pôles urbains. Ces mouvements 
en sens contraires ont pour conséquence un dé-
calage spatial croissant entre les lieux de travail 
et les lieux de résidence, qui pose d’importantes 
questions d’appariement de la main-d’œuvre et 
des besoins des employeurs. 
Le phénomène touche avant tout les couronnes 
des principales villes, région parisienne et métro-
poles de la moitié ouest du pays en tête, avec des 
communes ne proposant que 100 emplois pour 150 
actifs occupés résidents, ceux-ci travaillant au sein 
des pôles urbains. 

Les communes dites « isolées » présentent le ratio 
emplois/actifs occupés résidents le plus équilibré, 
signe d’une certaine autonomie de l’écosystème 
local. Celui-ci tend lui aussi à diminuer, sous l’effet 
d’une dépendance croissante des espaces peu 
denses aux emplois des pôles environnants.

Des trajets domicile-travail qui s’allongent 
vers les pôles urbains
Conséquence de l’éloignement géographique entre 
les emplois et les lieux d’habitation des actifs qui les 
occupent, les trajets domicile-travail se sont allon-
gés au cours des dernières décennies, en distance 
parcourue plus qu’en temps de trajet (+6 kilomètres 
en moyenne entre 1982 et 2008, mais seulement  
+2 minutes9).  Le temps de trajet a augmenté pour toutes 
les catégories d’actifs, mais pas dans la même mesure :  
si les cadres et les professions intellectuelles supé-
rieures sont, de loin, ceux qui effectuent les plus longs 
trajets pour rejoindre leur lieu de travail (temps médian 
de 22 minutes en 2012), ce sont les ouvriers qui voient 
leur temps de trajet le plus augmenter (+2 minutes de-
puis 2006, contre +1 minute pour l’ensemble des actifs, 
soit un temps de trajet médian de 15 minutes en 2012). 

Dans un contexte où le chômage touche massivement 
les ouvriers, l’éloignement croissant à des emplois de 
plus en plus concentrés dans les pôles urbains consti-
tue un enjeu majeur. 

Note

9. Chiffres issus des enquêtes 
Transports et déplacements  
1982 et 2008.

1975 1999 2012

Représentation lissée 

Données non disponibles

150175 125 115 115 125 150 175

100

Évolution du rapport entre nombre d’emplois
et nombre d’actifs occupés, 1975-1999-2012

Plus d'actifs occupés
que d'emplois

Plus d'emplois que
d'actifs occupés

POUR MIEUX COMPRENDRE

Dans les zones en rouge foncé, on compte plus de 175 actifs résidents occupés 
pour 100 emplois,  alors que dans les zones en bleu foncé on compte plus de 175 
emplois pour 100 actifs occupés résidents.

Sources : Insee, RP 1975-2012 - Carte communale lissée sur 10 km pour la France métropolitaine, 
carte communale non lissée pour les régions d'outre-mer - Données 1975 non disponibles pour 
les régions d'outre-mer - Traitements du bureau de l’Observation des territoires
Réalisation : CGET, 2016

Une dissociation croissante entre lieux de résidence et lieux de travail

« L’accroissement généralisé 
de la mobilité est un enjeu 
majeur de l’aménagement 

du territoire, qui pose des défis 
territoriaux, environnementaux 

et sociaux. »
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De manière plus générale, les déplacements do-
micile-travail se sont beaucoup accrus entre 1990 
et 2012 : la part des actifs occupés résidant et tra-
vaillant dans le même espace10 a diminué sur l’en-
semble du territoire au cours de cette période. Cela 
signifie que les différentes catégories d’espaces 
sont de plus en plus connectées par les mobili-
tés quotidiennes des travailleurs. L’attraction des 
emplois situés dans les grands pôles urbains s’est 
partout renforcée, vis à vis des actifs résidant dans 
leur couronne, dans les pôles urbains de taille infé-
rieure, et également dans les espaces peu denses 
qui les environnent. Les mobilités se sont également 
accrues d’une aire urbaine à l’autre. On assiste en 
fait à un renforcement de la polarisation urbaine, 
qui conduit les pôles de toute taille à exercer une 
attraction croissante sur les actifs résidant dans les 
espaces périphériques. 

Ce phénomène s’explique en partie par le mouvement 
de périurbanisation d’actifs, qui vivaient et travail-
laient auparavant dans les pôles : l’aire polarisée par 
le pôle urbain s’étend du fait du déménagement de 
nombreux actifs dans des communes périphériques, 
où les emplois traditionnels se réduisent sans que de 
nouveaux emplois dans les activités présentielles ne 
soient nécessairement créés. Ainsi, les déplacements 
quotidiens des actifs vers leur lieu d’emploi dessinent 
des systèmes d’interdépendances fortes entre ces 
territoires. Cet accroissement généralisé de la mobili-
té est, aujourd’hui, un enjeu majeur de l’aménagement 
du territoire, qui pose des défis territoriaux, environne-
mentaux et sociaux.

Pour un aménagement équilibré
des territoires
La France est traversée par d’importantes disparités 
en matière d’emploi et de chômage qui, pour cer-
taines se maintiennent, pour d’autres s’accentuent. 
Leur caractère structurel ne les rend pas pour autant 
inexorables, et il n’est pas possible de se satisfaire 
d’organiser la migration des habitants des territoires 
en déclin vers les plus urbains, dynamiques et créa-
teurs d’emploi. 

Cette migration renforce, en effet, les inégalités terri-
toriales en matière d’emploi, alors même que son rôle 
bénéfique pour les travailleurs fait débat. Certains es-
paces connaissent un dynamisme démographique et 
économique, alors que d’autres sont marqués depuis 
des décennies par la persistance du chômage et le 
déclin de l’appareil productif. Dans les aires urbaines, 
il existe une tension entre concentration de l’emploi et 
périurbanisation de la population, qui produit un allon-
gement des navettes domicile-travail et des difficultés 
d’accès à l’emploi dans les couronnes des pôles ur-
bains et dans les espaces peu denses. 

Ces observations posent des questions fonda-
mentales pour l’aménagement du territoire, qui dé-
passent le cadre strict de l’emploi et du chômage :  
elles nécessitent de penser la combinaison de poli-
tiques de développement économique, de logement, 
de transport, d’accès aux services publics, en vue d’un 
aménagement équilibré des territoires, qui mette les 
acteurs de chacun d’entre eux en capacité de créer 
de l’emploi localement.

En couverture

Didier Blavette/Altelia
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Créé en 2004 et animé par le Commissariat général 
à l’égalité des territoires, l’Observatoire des territoires 
met en réseau les organismes publics qui interviennent 
dans l’analyse des territoires, afin de mieux partager les 
connaissances disponibles dans ce domaine.
Consacré au thème de l’emploi, le cinquième rapport 
de l’Observatoire des territoires dresse un panorama 
des dynamiques et des disparités géographiques fran-
çaises à travers plusieurs angles d’analyse. Croissance 
de l’emploi, dynamiques démographiques, métropoli-
sation, évolution des disparités spatiales du chômage 
et de la qualité des emplois, mutations des spécialisa-
tions économiques des territoires, défis de la corres-
pondance locale des qualifications des actifs et des 
emplois, enjeux de la mobilité : voici quelques-uns des 
thèmes abordés dans ce rapport.
En variant les échelles d’observation et les grilles de 
lecture du territoire, en replaçant les phénomènes ob-
servés au sein d’évolutions de long terme et dans un 
contexte européen ainsi qu’en proposant des indica-
teurs innovants, le rapport de l’Observatoire des terri-
toires a pour objectif de guider les acteurs publics dans 
l’élaboration de diagnostics territoriaux.

Le Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET) est un service du 
Premier ministre. Sa mission consiste à promouvoir l’égalité des citoyens, 
à assurer la continuité territoriale de la République et à développer les 
territoires au bénéfice des habitants. Le CGET est mis à disposition des 
ministères en charge de l’Aménagement des territoires et de la Ville.
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Le rapport de l’Observatoire des territoires
 est une publication du CGET. La version intégrale 
est disponible en ligne sur les sites www.cget.gouv.fr 
et www.observatoire-des-territoires.gouv.fr. 

En plus du téléchargement, la plupart des indicateurs 
du rapport 2016 sont mis à votre disposition dans l’espace 
de cartographie interactive du site de l’Observatoire 
des territoires.

Pour toute question, contactez le bureau de l’observation 
des territoires du CGET (louise.haran@cget.gouv.fr).

Note

10. Les espaces étudiés sont  
les catégories du zonage 
en aires urbaines (à zonage 
constant : ZAU 2010).


